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I.
Intr oduction

1.

Le Comité consultatif pour les questions administrati-

ves et budgétaires a examiné une version préliminaire durapport du Secrétaire général sur les prévisions de dépensespour 2000 en ce qui concerne le Tribunal pénal internatio-nal chargé de juger les personnes accusées de violationsgraves du droit international humanitaire commises sur leterritoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (A/54/518). LeComité était également saisi du rapport annuel surl’exécution du budget du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie, pour l’exercice terminé le 31 décembre 1998(A/54/395), ainsi que du rapport du Secrétaire général surles conditions d’emploi des juges du Tribunal internationalpour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal internationalpour le Rwanda (A/C.5/54/30). Lors de l’examen de cesrapports, le Comité s’est entretenu avec le Procureur et leGreffier du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie,ainsi qu’avec des représentants du Secrétaire général, quilui ont fourni un complément d’information. Les recom-mandations du Comité consultatif au sujet du rapport duSecrétaire général sur les conditions d’emploi des jugesfigurent dans son rapport sur le Tribunal pénal internatinal pour le Rwanda (A/54/646).2.

Le Comité consultatif fait observer qu’il lui a fa

examiner le rapport du Secrétaire général surinternational pour l’ex-Yougoslavie dans utrès bref et que, par ailleurs, ses travauxce type de contraintes depuis un certaLe Comité souligne combien il imprévisions de dépenses au plul’année durant laquelle celle3.

Le Comité consultatif a 

de dépenses sans avorapport du Groupedes activités et dnal pour l’ex-nal pour leété demtion d

4.

Au paragraphe 23 de sa résolution 53/212,

l’Assemblée générale a décidé de réviser le crédit ouvertpour 1998 au titre du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie et d’en ramener le montant total brut à68 314 500 dollars (montant net : 61 941 400 dollars),montant qui résultait de la réaffectation des ressources,compte tenu des prévisions de dépenses établies au 31 août1998. Les dépenses effectuées en 1998 se sont élevées à unmontant total brut de 65 573 800 dollars (montant net :59 363 300 dollars), ce qui représente un solde inutiliséd’un montant brut de 2 740 700 dollars (montant net :2 578 100 dollars), soit environ 4 % du montant révisé ducrédit ouvert pour 1998 (voir A/54/395, par. 5 à 7). Lesécarts entre le montant révisé du crédit ouvert pour 1998et les dépenses effectives sont expliqués dans le rapport surl’exécution du budget (ibid., par. 7 à 19). La diminutiondes dépenses par rapport aux prévisions tient pourl’essentiel aux économies réalisées au titre de l’utilisationdu personnel temporaire, des honoraires des avocats de ladéfense, des fournitures et accessoires et du matérielaudiovisuel. Le Comité consultatif recommande que lessoldes inutilisés soient crédités aux États Membres selonles modalités que l’Assemblée générale jugera appropriéesL’annexe au rapport sur l’exécution du budget établitcomparaison entre les indicateurs de résultats prévu1998, en août 1998, et les indicateurs de résultatdes activités exécutées en 1998. Le Comité rqu’à l’avenir, les rapports sur l’exécuindiquent clairement les effectifs réelspersonnel, par rapport à l’effectif auconsidérée.5.

Dans sa résolution 53/212, l’

également décidé d’ouvrirspécial du Tribunal pénlavie, un crédit d’undollars (montant nsa demande, le prévisions d85 890 6dépensen8



A/54/645Comité consultatif a eu communication d’informationsactualisées. Au 31 octobre 1999, un montant de 29 004 320dollars avait été reçu pour la période 1994-1999, dont5 844 792 dollars aux fins des exhumations. Le montanttotal des dépenses du Fonds de contributions volontairespour la période 1994-1999 s’élève à 18 223 576 dollars,dont 6 448 398 dollars ont été utilisés pour les exhumationsdepuis 1997. Avant 1997, les dépenses afférentes auxexhumations n’étaient pas comptabilisées de façon dis-tincte.7.

Le Comité consultatif note que le mode de présenta-

tion des prévisions de dépenses pour 2000 tient compted’un certain nombre de ses précédentes recommandations,qui ont été récapitulées à l’annexe VII au rapport.L’annexe VII décrit par ailleurs les mesures prises pourdonner effet aux recommandations pertinentes du Bureaudes services de contrôle interne. Pour l’avenir, le Comitédemande que les mesures prises pour donner effet auxrecommandations du Comité des commissaires aux comp-tes de l’Organisation des Nations Unies soient égalementindiquées dans ce rapport, selon que de besoin. Toutefois,en ce qui concerne les indicateurs du volume de travail, leComité estime qu’il faudrait poursuivre les efforts visaà en améliorer la présentation. Dans un certain nombcas, les résultats exposés dans le texte explicatif dune sont pas reproduits aux rubriques concernantteurs du volume de travail qui font l’objet dou ne sont pas compatibles avec les inforà ces rubriques (par exemple, les indiparagraphe 18 du rapport quant auChambres durant la période 199l’annexe V, et le nombre d’enparagraphe 31 diffère dl’annexe V).8.

Le Comité consulta

déjà faite, à savoentre les indicdées. Une svolume temple 

diminution (il en est ainsi, par exemple, des indicateurs duvolume de travail concernant la Section d’aide aux victi-mes et aux témoins ainsi que de la Section de sécurité etde protection).9.

Après avoir demandé des éclaircissements, le Comité

consultatif a été informé qu’à ce jour, 91 personnes avaientété inculpées, 31 accusés avaient été placés en garde à vueet une personne purgeait une peine.10.

Un certain nombre de pays, à savoir l’Autriche, la

Finlande, l’Italie, la Norvège et la Suède ont conclu avecle Tribunal des accords d’exécution des peines. En outre,on a communiqué au Comité consultatif une analysedétaillée des accusations, des mandats d’arrêt et desdétentions, informations qui peuvent également êtreconsultées sur la page Web du Tribunal sur Internet. LeComité relève que, depuis la création du Tribunal, cinqjugements, ont été rendus par les Chambres de premièreinstance à l’issue desquels huit condamnations ont étéprononcées, un jugement est en instance et deux procèssont en cours. Sur sa demande d’éclaircissements, leComité a été informé que le montant total des dépensesconcernant le Tribunal pour la période 1993-1998, plus leprévisions de dépenses jusqu’à la fin novembre 1999chiffraient à quelque 251 millions de dollars.II.

Ressources nécessaires pour 20

11.

Le montant brut des ressources deman

au titre du budget statutaire s’élèv(montant net : 100 251 100 dolaugmentation de 6 147 3006,5 % par rapport au94 103 800 dollars ouvLes fonds extrabu5 801 100 dolla(A/54/518, tades soldes iné plus l’annbr
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13.

Comme il est indiqué aux paragraphes 10 et 39 b) du

rapport du Secrétaire général, l’augmentation de 6 147 300dollars des crédits demandés est due pour l’essentiel auxéléments ci-après : besoins accrus en personnel temporairedevant être affecté au Bureau du Procureur, par suite de lamodification du mode de financement du projet d’exhuma-tions en Bosnie-Herzégovine (1 204 200 dollars) et auKosovo (1 770 000 dollars), dont le coût serait désormaisinscrit au budget au lieu d’être couvert par des fondsextrabudgétaires; élargissement de la portée et accroisse-ment du volume des activités relatives aux enquêtes devantêtre entreprises au Kosovo et à l’analyse des documentssaisis au titre de mandats de perquisition en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo (1 128 600 dollars); et créditdemandé afin de recruter des analystes temporaires pourl’équipe d’analystes militaires et l’équipe de recherche desprincipaux responsables (676 000 dollars).14.

Le tableau d’effectifs pour 2000 comprend 882 postes

inscrits au budget statutaire (non compris 14 juges) et 14postes financés par des fonds extrabudgétaires, soit uneaugmentation de 98 postes budgétaires (46 administrateurset 52 agents des services généraux) et 14 reclassements. LeComité consultatif a reçu des organigrammes détaillés chacune des composantes du Tribunal, indiquancréations de poste, les reclassements et les trproposés pour 2000 (voir annexe II au présent15.

Pour 2000, 41 postes supplémentaires (25 ad

teurs et 16 agents des services généraupour le Bureau du Procureur et 57 po(21 administrateurs, 23 agents de13 agents de sécurité) pour le sont proposés pour le Bureale Greffe. Comme examinrecommande d’appro(24 pour le Bureau Comité recommamentaires poumentaires pd’approtrois 1

L

des services généraux. Il est indiqué à l’annexe VII que,pour ce qui est des opérations de recrutement, le Tribunala reçu une délégation de pouvoirs l’autorisant à classer lespostes jusqu’à P-4 à la date du 1er juin 1999, ce qui apermis de raccourcir les délais de recrutement d’environtrois mois. Les taux de vacance de postes combinés pourles nouveaux postes et les postes existants s’établissaientau 30 septembre à 11,5 % pour les administrateurs et 8,6 %pour les agents des services généraux. Le Comité convientque les hypothèses budgétaires utilisées pour établir lesprévisions pour 2000 sont raisonnables eu égard auxpourcentages effectifs de postes vacants en 1999.
A.

Chambres

17.

Comme indiqué au tableau 4 du document A/54/518,

les ressources nécessaires pour les Chambres pour 2000s’élèvent à 2 664 700 dollars, contre 2 601 400 dollars pour1999. Ce montant se décompose comme suit : 2 584 500dollars pour les traitements et indemnités des juges, 15 000dollars (montant inchangé) pour les services de consultantset d’experts et 65 200 dollars pour les déplacements dPrésident du Tribunal et des juges (voir A/54/518, paret 26). L’augmentation de 63 300 dollars est durevalorisation des pensions des juges, partcompensée par une diminution au titre dcommunes (voir ibid., par. 23 et 24). Col’appui juridique et le secrétariat soncrédits prévus pour le Groupe de lChambres, qui relève du Greffe (18.

Le Comité consultatif note 

Chambres ont l’intention dde détention des prévenla longueur des procèspar. 14 et 20). LaCentre de dételongée, conTribunal sans red’afs
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Le Comité consultatif estime qu’une simple augmen-

tation des ressources affectées aux Chambres risque de nepas constituer un remède suffisant aux problèmes susmen-tionnés. D’autres mesures, d’ordre judiciaire, devraientêtre prises à cet égard.
B.
Bureau du Procureur

20.

Le montant brut des ressources nécessaires au Bureau

du Procureur pour 2000 s’élève à 36 766 300 dollars(31 791 700 dollars hors contributions du personnel), cequi représente une augmentation d’un montant brut de5 468 600 dollars (montant net : 4 956 400 dollars) parrapport au montant brut des crédits ouverts pour 1999, quiétait de 31 297 700 dollars (montant net : 26 835 300dollars). D’autre part, on estime qu’un montant de3 680 000 dollars sera prélevé en 2000 sur les fondsextrabudgétaires, contre 2 920 000 dollars pour 1999 (voiribid., tableau 5).21.

Le tableau d’effectifs pour le Bureau du Procureur en

2000 comprend 387 postes (247 postes d’administrateuret 140 postes d’agent des services généraux), soit uaugmentation de 41 postes (25 postes d’administrate16 postes d’agent des services généraux) par ral’ef fectif de 346 postes en 1999 (voir ibid., tablles 41 postes qu’il est proposé de créer en 20concernent les enquêtes au Kosovo (voir 34 ci-dessous) et 12 doivent permetl’augmentation du volume de travaiplication des procédures d’appelpar. 23, 24 et 32 ci-dessous).que, conformément au pa53/212 de l’Assemblée pour le Bureau du Prcinq postes d’admservices généraau budget du22.

Le table

prévome

le Rwanda) et les postes P-4 et P-3 de juriste (Tribunalpénal international pour le Rwanda) basés à La Haye. Il estproposé de créer deux nouveaux postes de juriste (1 posteP-4 et 1 poste P-3) dont les titulaires seconderaient leConseil chargé des appels au Tribunal pénal internationalpour la Yougoslavie (voir ibid., par. 29 et annexe II, par.1 à 7). Le Comité consultatif n’a pas d’objection à cespropositions.24.

On propose également de créer un nouveau poste P-2

de chef du Groupe d’appui pour les procès, deux nouveauxpostes de juriste (P-3) au Groupe des conseillers juridiquesdes équipes d’enquêteurs (pour faire face au volume detravail supplémentaire concernant le Kosovo), un posted’assistant de recherche (agent des services généraux) à laSection des avis juridiques et sept postes d’agent desservices généraux (systèmes informatisés et dossiers dupersonnel) à la Section des informations et des élémentsde preuve (voir ibid., annexe II, par. 12, 16, 21, 50 à 54,60 et 61).25.

Le Comité consultatif n’est pas convaincu de la

nécessité de créer un poste P-2 de chef du Groupe d’appuipour les procès. De l’avis du Comité, les fonctions décritesdans le rapport (voir ibid., annexe II, par. 12) devraiêtre confiées à l’un des membres du Groupe. Le Cn’est pas non plus favorable à la création de desupplémentaires de juriste (P-3) pour le conseillers juridiques des équipes d’enqu(voir ibid., annexe II, par. 16) : le Gr14 conseillers juridiques (13 P-4 et être en mesure de fournir l’appui nles activités relatives aux enconcernant le Kosovo.26.

En ce qui concerne le re

trois postes de conseipar. 17), le Comitproposée au motne peut supefonctionnestime conss
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utilisent les nouvelles technologies, la Section devrait êtreen mesure de fonctionner avec le personnel d’appui dontelle dispose actuellement. En conséquence, le Comitérecommande que l’exécution des fonctions requises se fassemoyennant des transferts.28.

Le reclassement de P-3 à P-4 du poste de conseiller

juridique à la Section des avis juridiques (voir ibid., annexeII, par. 22) semble être motivé essentiellement par desconsidérations ayant trait au rang des personnalités viséespar les enquêtes. Le Comité consultatif n’est pas convaincupar cet argument et recommande de ne pas procéder aureclassement proposé.29.

Comme indiqué dans le rapport, le Procureur a établi

que l’exécution du mandat du Tribunal exigeait la conduitede 36 enquêtes (ibid., par. 31). Ces 36 enquêtes concerne-raient 150 suspects ou accusés, l’objectif étant de passerau stade de l’inculpation d’ici à la fin de 2004. Au momentdes consultations avec le Comité, 19 de ces enquêtesavaient démarré.30.

Pour mener les enquêtes nécessaires au Kosovo en

2000, le Tribunal propose de créer une équipe supplémen-taire au sein de la Division des enquêtes du Bureau dProcureur, ce qui porterait à 11 le nombre total des équd’enquêteurs, deux équipes s’occupant du Kosovl’annexe II du présent rapport). Il est proposé dnouveau poste P-5 de directeur d’enquête poudu Kosovo et un poste P-4, cinq postes P-3d’enquêteur pour les deux équipes ch(voir ibid., annexe II, par. 26 et 41)31.

Pour les raisons exposées dans l

annexe II, par. 26), le Comproposition tendant à crd’enquête pour le Kosoà la proposition tenchargée du Kosovres d’enquêteuchargée du autres mPristinobs

32.

Les autres postes qu’il est proposé de créer pour la

Division des enquêtes en 2000 comprennent 1 poste P-3 dedémographe au Groupe de recherche des principauxresponsables, 2 postes P-3 (1 juriste et 1 enquêteur) auGroupe du renseignement et 10 postes pour les bureaux deliaison prévus à Pristina et Skopje (2 postes P-4, 2 postesP-2 et 6 postes d’agent des services généraux) (voirA/54/518, annexe II, par. 29, 36, 46 et 47). À l’exceptionde la création d’un poste P-3 d’enquêteur, le Comitéconsultatif souscrit à ces propositions.33.

Pour les raisons exposées dans le rapport du Secré-

taire général (voir ibid., annexe II, par. 32 et 33), le Comitéconsultatif souscrit également à la proposition tendant àreclasser de P-2 à P-3 six postes d’analyste du renseigne-ment militaire et d’analyste du renseignement pénal.34.

Il est proposé de créer deux postes d’agent des

services généraux (1 assistant affecté aux enquêtes et 1assistant linguistique) au Service collectif d’appui adminis-tratif, compte tenu de la mise en place d’une deuxièmeéquipe chargée du Kosovo (voir ibid., annexe II, par. 44).Le Comité consultatif relève qu’un poste de secrétaire seratransféré de la Division des poursuites pour fournir unappui supplémentaire au Directeur des enquêtes. Le Comrecommande d’approuver la création d’un poste d’aslinguistique. En revanche, il n’est pas convaincréation d’un poste supplémentaire d’assistanenquêtes réponde à une nécessité.35.

Il est proposé de créer cinq postes d’ag

ces généraux pour assurer la coordinle scannage des documents et lGroupe des éléments de preuv50 à 54). Le Comité consultades traductions aurait demandes de traductisions, il faudrait t(voir ibid., annun arriéré deGroupe dedans leà créd



A/54/645développement de systèmes en 1999 et 2000. Il est proposéde créer un poste supplémentaire de commis préposé à lasaisie des données pour étoffer l’effectif existant (9 com-mis). De l’avis du Comité consultatif, les argumentsavancés ne montrent pas clairement en quoil’intensification des enquêtes a entraîné une augmentationde la charge de travail des neuf commis aux systèmesinformatiques qui nécessiterait la création de postes decommis supplémentaires. En conséquence, le Comitérecommande de ne pas approuver ces demandes.37.

Le montant des autres dépenses de personnel prévues

pour le Bureau du Procureur en 2000 s’élève à4 868 800 dollars, soit une augmentation de 3 051 800 dol-lars (168 %) par rapport au crédit de 1 817 000 dollarsouvert pour 1999. Il comprend 90 000 dollars pour lesheures supplémentaires des agents des services générauxet 4 778 800 dollars pour le personnel temporaire, cedernier montant comprenant lui-même 1 128 600 dollarspour l’indexation des documents saisis sur perquisition,676 000 dollars pour l’affectation d’analystes temporairesà l’Équipe d’analystes militaires et à l’Équipe de recherchedes principaux responsables et 2 974 200 dollars pour lesexhumations (1 204 200 dollars pour la Bosnie-Herzégvine et 1 770 000 dollars pour le Kosovo) (voir A/54par. 39). Sous réserve des observations formulées cle Comité consultatif recommande d’approuverces demandées au titre des autres dépenses 38.

On a précisé au Comité consultatif que 

tions étaient financées jusque-là pavolontaires versées au Fonds dTribunal, mais qu’il est de plusser les sommes requises. Enmontant total de 3 760 00les exhumations prévueversement a pris beaque les exhumatpreuve détermfinancemenau modeil estdé

recherches seront effectuées dans la région de Prijedor, aunord-ouest de la Bosnie et concerneront des actesd’accusation déjà rendus publics.40.

Il est indiqué dans le rapport que des enquêtes de

police scientifique et technique ont été menées à bien sur120 sites au Kosovo et que 340 autres sites ont été recensés(voir A/54/518, par. 6). Il est précisé au paragraphe 39[al. a) iii)] que certains charniers découverts en 1999 ferontl’objet d’une enquête détaillée en 2000 et seront examinéspar deux équipes d’exhumation comptant en tout 66 per-sonnes. Le Comité consultatif a été informé que chaqueéquipe prendrait en charge une trentaine de sites.41.

À la date de l’examen des propositions budgétaires,

quelques 360 sites devaient faire l’objet d’enquêtes depolice scientifique. Le nombre de lieux portés à l’attentiondu Bureau du Procureur ne cesse d’augmenter et l’onprévoit qu’une soixantaine d’autres sites auront été identi-fiés d’ici à 2000. Le Comité consultatif a été informé quela réalisation d’enquêtes sur tous ces sites au Kosovoentraînerait des dépenses supplémentaires estimées à15 588 700 dollars, comme suit :Autres dépenses de personnel

6 473 300

Voyages

1 392 400

Frais généraux de fonctionnement

2 030 700

Matériel

5 366 300

Fournitures et accessoires

326 000

Total

15 588 700

42.

Le Comité consultatif fait o

communiqués n’étaient ales modalités de finademande au Secrétà ce sujet à la C43.

Le montant

couvrir lsupériouvd
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dépenses prévues pour 1999, soit 49 700 dollars (ibid.,par. 42, et annexe I au présent rapport).
C.

Greffe

45.

Le montant brut total des dépenses prévues pour le

Greffe en 2000 s’élève à 71 239 900 dollars (montant netaprès déduction des contributions du personnel et desrecettes accessoires : 65 794 700 dollars). Il représente uneaugmentation de 1 701 400 dollars (montant net :1 127 600 dollars) par rapport au montant brut du créditouvert pour 1999, qui est de 69 538 500 dollars (montantnet : 64 667 100 dollars). On estime par ailleurs que lemontant des fonds extrabudgétaires dont le Greffe dispose-ra en 2000 atteindra 2 121 100 dollars, contre 985 000dollars en 1999 (voir A/54/518, tableau 7).46.

La dotation en effectifs qu’il est proposé d’inscrire

pour le Greffe au budget statutaire de 2000 comprend 495postes (189 postes d’administrateur, 194 postes d’agent desservices généraux et 112 postes d’agent de sécurité), dont57 sont des postes à créer (21 postes d’administrateur,23 postes d’agent des services généraux et 13 postd’agent de sécurité). Le tableau d’effectifs proposé porte également 14 postes extrabudgétaires (1 pos13 postes d’agent des services généraux) (voir ib 8). Enfin, il est proposé de reclasser quatrparagraphes 62 à 129 de l’annexe II du rapun exposé relativement détaillé, des raiil est proposé de créer 57 postes, doet d’en reclasser 4.47.

Le Comité consultatif rap

d’effectifs du Greffe figur1999 comprenait 456 p181 postes d’agentd’agent de sécurcompris danspostes d’agde sécurréviséser

4 sont nécessaires pour les services juridiques généraux,3 pour le Cabinet du Greffier (y compris les servicesd’information) et 33 pour les services administratifs(A/54/518, par. 50). Dans les paragraphes qui suivent, leComité recommande d’accorder la priorité aux fonctionsd’appui juridique et judiciaire et, dans le domaine adminis-tratif, aux services linguistiques.49.

Il est proposé de créer un poste d’assistant spécial de

la classe P-4 et un poste de commis d’administration (agentdes services généraux) au Cabinet du Greffier (voir ibid.,annexe II, par. 69 et 70). Le Comité consultatif note quele Greffier s’appuie actuellement sur un juriste adjoint (P-2), dont il est proposé de transférer le poste à la nouvelleDivision juridique (voir ibid., annexe II, par. 67).50.

Le Comité consultatif ne voit pas l’utilité de confier

à un assistant spécial de la classe P-4 les fonctions assu-mées jusqu’à présent par un juriste de la classe P-2. Il n’estpas convaincu par les arguments avancés pour justifier leredéploiement proposé et recommande que les fonctionsvisées soient redistribuées entre les postes existants. Ilrecommande que l’on procède également de cette manièredans le cas des fonctions correspondant au poste d’agendes services généraux demandé en raison du dévelopment des activités d’information et au poste d’asspécial (P-3) demandé pour le Bureau du Greffi e(voir ibid., annexe II, par. 73 et 75).51.

Le renforcement des effectifs de la Section

juridique aux Chambres est justifié rapport (voir ibid., annexe II, par. 7de créer 12 postes d’administrateet 1 poste d’agent des services gibid., annexe II, par. 81) qrecommandé dans son ppar. 25) de ne pas apptaires de juriste (proposée. Sur lprojet de bl’accroissde premla cr



A/54/645Comité consultatif recommande d’approuver la créationde deux postes de juriste adjoint P-2 au Groupe d’appuijuridique du Greffe et de deux postes d’agent des servicesgénéraux à la Section de l’aide aux victimes et aux té-moins. Il n’est pas convaincu en revanche de la nécessitéde créer une division plutôt qu’une section pour assumerles fonctions décrites au paragraphe 93 de l’annexe II. Ilconstate que l’organigramme du Tribunal pour 2000comporte un grand nombre de sections qui, bien que dotéesd’un effectif important, ne sont pas considérées comme desdivisions. Il met en garde contre la tendance à tirerl’or ganigramme vers le haut, qui peut inciter à demanderle relèvement des classes attribuées aux postes. Il demandedonc que cette question soit réexaminée et, dansl’intervalle, recommande de ne pas approuver la proposi-tion tendant à reclasser de P-5 à D-1 le poste de Conseillerjuridique.54.

Les postes qu’il est proposé de créer à la Division de

l’appui administratif sont 5 postes d’administrateur, 15postes d’agent des services généraux et 13 postes d’agentdes services de sécurité (voir ibid., annexe II, par. 104 à129). Le Comité consultatif a demandé des précisions surles arrangements passés avec la Mission d’administratiintérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUKmatière de sécurité (sécurité du personnel et desprotection par la police) et de services adm(organisation des voyages, achats, transporterrain, etc.). Il lui a été indiqué que le Triun accord avec la MINUK pour les serportait sur les services administraassurer au Kosovo. Au départTribunal et du Département dla paix ont été déployés infrastructure sur laquell’exercice de ses acfonctionnaires spédes bâtiments, tions, des logces). Le Ddu génfonf

le Siège, et ils ont aidé directement à mettre en place desmécanismes d’administration financière tels que les étatsde paie. En échange, les spécialistes du génie et de lalogistique du Département ont trouvé des locaux pour lesbureaux et les ont rendus utilisables, ils ont rétabli l’eauet l’électricité et assuré les transports. Des véhicules avecpossibilité de rester en contact radio, notamment en cas desituation d’urgence, ont été mis à la disposition du Tribu-nal pour l’exécution de son opération d’exhumation de 300cadavres au Kosovo. Le Tribunal a aussi pu utiliser desbureaux, du mobilier, des fournitures, des lignes téléphoni-ques, de l’eau potable et des services d’appui administratif,par exemple la fourniture d’espèces dans une région où lesystème bancaire était inexistant. Grâce aux biens etservices ainsi fournis, le Tribunal n’a pas eu à engager dedépenses directes. Sa coopération avec le Département etla MINUK a été très avantageuse de part et d’autre.L’accord relatif aux services communs n’est pas limitédans le temps et restera en vigueur aussi longtemps quenécessaire.55.

Le Comité consultatif ne voit pas d’objection à la

création d’un poste de fonctionnaire d’administration P-3à Pristina, dont le titulaire serait chargé de toutes lquestions administratives pour les bureaux de Pristide Skopje, et d’un poste d’agent des services gassistant social (voir ibid., annexe II, par. 10756.

De nouveaux postes d’agent des services de

dont un à Zagreb, deux à Belgrade, cinqà Skopje, sont demandés (voir ibid., 113) pour assurer l’appui des nourenforcer les moyens actuels dadéjà.57.

Il est prévu de rouvrir le 

(voir ibid., par. 111). précisions sur le cal’état de l’accorrouvrir le busuivants é

a)

Postes

Fon
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recommande de ne pas ouvrir de crédits, pour le moment,pour financer les deux agents des services de sécurité, leslocaux et les communications du Bureau de Belgrade. Sice bureau est rouvert, les dépenses correspondantes pour-ront être indiquées dans le rapport sur l’exécution dubudget.58.

Trois nouveaux postes sont demandés pour la Section

des finances de la Division de l’appui administratif (voiribid, annexe II, par. 115 à 117), à savoir : un poste P-2 detrésorier, dont le titulaire serait le principal chargé depouvoir du Tribunal et dirigerait les activités du personnelde la Caisse et de la Trésorerie, et deux postes d’agent desservices généraux, dont un des titulaires s’occuperait desdécaissements à effectuer en espèces sur le terrain et l’autredes opérations relatives aux états de paie.59.

Le Comité consultatif rappelle qu’il a fait observer

à propos du projet de budget pour 1999, comme il l’avaitfait à propos des prévisions révisées de 1998, qu’il semblequ’on ait voulu prévoir un financement pour toutes leséventualités, en se souciant peu de faire face à une partiedes surcharges avec les moyens existants (A/53/651,par. 47). Cette observation s’applique à nouveau à certainedes demandes formulées dans le projet de budget p2000. À la Section des finances, par exemple, dbudget de 1999, on ajouté à l’effectif déjà en pla1 P-2 et 6 agents des services généraux) hupostes (1 poste P-2 et 7 d’agent des servicele poste du Chef de section a été reclasséles sept nouveaux postes d’agent decinq étaient destinés à des assistantraient des postes de superviseurde paie), afin d’aider à faireffectifs à La Haye et sursalaires à verser tous leLe Comité estime qaux titulaires desdans le projetpar. 115 à 1naires adomagr

cinq nouveaux agents des services généraux (A/C.5/53/13,par. 87). Dans le projet de budget pour 2000, encore troispostes d’agent des services généraux sont demandés pourcette section (A/54/518, annexe II, par. 119). Le Comitétrouve un peu courts les arguments donnés pour justifiercette demande. Par exemple, il remarque qu’un posted’assistant administratif est demandé parce que le Chef desection s’absente souvent du bureau pour mener différentesactivités telles qu’assister à des réunions ou participer à desentrevues. Le Comité ne recommande donc pasd’approuver la création de trois postes d’agent des servicesgénéraux, et il demande que les fonctions décrites auparagraphe 119 soient assurées par l’effectif existant. Enrevanche, il approuve le reclassement de P-2 à P-3 dufonctionnaire d’administration du personnel pour lesraisons indiquées (voir ibid., annexe II, par. 120).61.

Les besoins en matière de services de conférence et

de services linguistiques sont les suivants : deux postes P-3de traducteur, deux postes d’assistant linguistique (agentdes services généraux) et deux postes de commis autraitement de texte (agent des services généraux) (voir ibid,annexe II, par. 121 à 124). S’étant renseigné, le Comitéconsultatif a appris que le pourcentage de postes vacandans les services linguistiques s’élevait, en novembre à 12,6 % (voir l’annexe III du présent rapport). dit que le Tribunal avait souvent du mal à rpersonnel qualifié pour ses services lingconstate (voir ibid, annexe II, par. 123) quva dans le sens des recommandationsvoudraient accélérer le déroulemenle nombre de procès où il y a équipes du Bureau du Procuresolidement épaulées dantâches et feront davantaques. Il note par ailletraitement de textlangue anglaislangue frand’approu62.

Il est

d’
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Le montant prévu à la rubrique Autres dépenses de

personnel s’élève à 4 894 900 dollars, ce qui représente unebaisse de 62 400 dollars par rapport au crédit ouvert en1999 (4 957 300 dollars) (voir A/54/518, tableau 7). Cettebaisse s’explique principalement par le fait qu’à partir dudeuxième semestre 2000 les procès-verbaux d’audience enfrançais seront établis à distance, l’économie ainsi réaliséeétant en partie contrebalancée par le fait qu’il faudra payerdavantage de personnel temporaire pour trier les docu-ments saisis et participer aux opérations d’exhumation, etun plus grand nombre d’heures supplémentaires pour lesservices d’appui requis par les enquêtes menées au Kosovo(voir ibid., par. 51). Le crédit à ouvrir se décomposeraitcomme suit : heures supplémentaires : 512 200 dollars;personnel temporaire de traduction et d’interprétation :368 100 dollars; rédaction de procès-verbaux : 819 900dollars; interprétation sur le terrain : 896 500 dollars;personnel temporaire (autre que pour les réunions), pourle tri des documents : 1 487 500 dollars; pour faire face auxpointes d’activité des opérations d’exhumation : 213 800dollars; pour assurer la sécurité sur le terrain : 311 800dollars; pour d’autres activités (remplacement des agentsdes services généraux en congé annuel ou en congé dmaladie ou de maternité, pointes d’activité imprévu285 100 dollars.64.

Le Comité consultatif se félicite de la décisio

faire établir les procès-verbaux d’audiencenote qu’au titre du Greffe, des économies501 200 dollars ont été réalisées en Autres dépenses de personnel et queà la même rubrique des économdollars, soit 35 % du montant ouvert pour l’année (voir au présent rapport). CComité recommandede 4 405 410 dollarapport au mon65.

Un montan

des dépolinguA/

affaires. En 1998, le Tribunal a enregistré des économiesd’un montant de 175 300 dollars au titre des frais devoyage pour le Greffe, principalement en ce qui concerneles frais de voyage des témoins [voir A/54/395, par. 12 b)].Pour 1999, on prévoit que les économies au titre des fraisde voyage pour le Greffe atteindront 962 400 dollars, soit33 % du crédit ouvert (voir l’annexe I du présent rapport).Étant donné ce qui précède, le Comité consultatif recom-mande d’approuver au titre des frais de voyage pour leGreffe l’ouverture d’un crédit de 2 127 600 dollars, soitune réduction d’environ 10 % par rapport au montantproposé.67.

Le montant prévu au titre des services contractuels

pour le Greffe (19 649 200 dollars) accuse une augmenta-tion de 1 005 900 dollars «imputable essentiellement à larévision des accords concernant les services aux détenus,à l’établissement des procès-verbaux d’audience en fran-çais par une société commerciale et à l’augmentation duvolume des travaux confiés à la traduction contractuellepour faire face aux besoins urgents qu’entraînent les procèset les appels» (voir A/54/518, par. 54).68.

Le Comité note que le montant prévu au titre des

services contractuels concerne pour l’essentiel la défe(13 900 000 dollars) et représente environ 13,8 montant total net des prévisions de dépenses dupour l’année 2000. Comme indiqué dans lbudget [voir ibid., par. 54 a)], le montant ala base d’une moyenne de 40 accusés détel’année. Le Comité a déjà, dans le ppréoccupation quant à l’accroissemde la défense et au fait que, d’untrès difficile et, d’autre partdifficiles à suivre et à condu Comité à ce sujet, leprocédures étaient espère que la pstandard sera 69.

Le coût de

serviceibidg
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vement. Le coût total pour ces quatre gardiens est estiméà 131 900 dollars.70.

En 1998, des économies d’un montant de 568 300

dollars, soit 4,7 % du montant du crédit  ouvert(12 095 700 dollars), ont été enregistrées au titre desservices contractuels, dont 535 900 dollars au titre desavocats de la défense, ce qui représentait environ 5 % dumontant du crédit ouvert (voir A/54/395, par. 13). En cequi concerne les prévisions de dépenses pour 1999 au titredes services contractuels à l’intention du Greffe, deséconomies d’un montant de 1 305 600 dollars sont prévues,soit 7 % du montant du crédit ouvert (18 643 300 dollars)pour l’année (voir l’annexe I au présent rapport). Comptetenu de ce qui précède, le Comité recommande d’approuverau titre des services contractuels pour le Greffe l’ouvertured’un crédit de 18 666 700 dollars, soit une réductiond’environ 5 % par rapport au montant proposé.71.

Des montants sont demandés pour les frais généraux

de fonctionnement (9 121 100 dollars), les travauxd’aménagement des locaux (711 700 dollars), les fournitu-res et accessoires (1 153 800 dollars) et l’achat de matériel(2 986 900 dollars), soit au total 13 973 500 dollars (voirA/54/518, par. 56 à 59).72.

Le montant prévu au titre des frais généraux d

fonctionnement (9 121 100 dollars) fait appaaugmentation de 630 900 dollars par rappouverts pour 1999. Un montant de 3 687prévu pour la location de locaux. Le note que le Tribunal est en pourparlel’an 2000, de nouveaux locaux àsuperficie d’environ 5 300 mcueillir quelque 210 person2000 une capacité d’accuibid., par. 56).73.

Comme indiqué d

budget de 199d’un montamontant été réfra

en question, soit une réduction d’environ 10 % par rapportau montant proposé.74.

Dans les prévisions de dépenses pour 2000, les

dépenses au titre des activités de déminage relèvent desfrais généraux de fonctionnement [voir A/54/518, par.56 s) et 56 x)] et aucun poste n’est donc demandé. Lemontant prévu pour les activités de déminage, soit 292 100dollars, comprend 149 600 dollars pour la Bosnie-Herzégo-vine et 142 500 dollars pour le Kosovo  En réponse à sesquestions, le Comité consultatif a été informé que cesmontants ont été  calculés sur la base des contrats dedéminage les plus récents pour les activités entreprises parle Tribunal dans le cadre du programme d’exhumations de1999 en Bosnie-Herzégovine et pour le déminage de sitesoù des exhumations doivent avoir lieu en 2000. En Bosnie-Herzégovine, on pense que le Tribunal devra de niveauprocéder au déminage de sites, indépendamment de laForce de stabilisation. Au Kosovo, le montant prévuconcerne des services de déminage en sus de ceux que laForce de paix au Kosovo pourrait fournir et comprend aussile coût d’une équipe chargée de la neutralisation desexplosifs et munitions, qui interviendrait à la demande del’une ou l’autre des deux équipes chargées des opératiod’exhumation. Un montant de 189 000 dollars est dempour les frais d’assurance (63 000 dollars pour les ade déminage en Bosnie-Herzégovine et 126 00activités de déminage au Kosovo).75.

Le Comité consultatif note, dans le comp

suites données aux recommandationexperts indépendants dans leur rapl’étude prospective du Système(A/53/662 et Corr.1, par. 2estimé  (recommandatiodevraient approuver dplace des installatiopérations de maorganismes inressort des les progconsapr



A/54/645lourde tâche pour le Comité des commissaires aux comptes,et le Tribunal, pour sa part, ne dispose pas du tempsnécessaire pour appliquer les observations et recommanda-tions du Comité des commissaires aux comptes. Le Comitéfait observer que l’Assemblée générale ne s’est pas encoreprononcée quant à la durée de l’exercice financier des deuxtribunaux, bien que le Secrétariat ait en fait adopté unexercice biennal. En conséquence, le Comité recommanded’adopter pour le Tribunal un exercice financier correspon-dant à deux années civiles et de prévoir parallèlement unaudit biennal, étant entendu toutefois qu’un budget annuelcontinuerait à être établi et que les contributions seraientmises en recouvrement annuellement. Le Comité recom-mande en outre que des rapports d’audit distincts soientétablis pour chaque tribunal.III. Conclusions et recommandations77.

Compte tenu des recommandations et observations

formulées dans les paragraphes précédents, le Comitéconsultatif recommande que l’Assemblée générale ap-prouve l’ouverture d’un crédit d’un montant brut d106 149 400 dollars (montant net : 95 942 600 dollarstitre du fonctionnement du Tribunal internationl’ex-Yougoslavie pour l’année 2000, ce qui reprréduction d’un montant brut de 4 521 500 dollnet : 4 308 500 dollars) par rapport audépenses (montant brut : 110 670 900 d: 100 251 100 dollars) qui figurentprojet de budget (A/54/518). LeC o m i t é  q

réductions d’effectifs à effectuer et aux reclassements à nepas approuver sont récapitulées ci-après :

Récapitulation des répour les questions Unité administrat

Postes

Numéro deparagraphe

CabinetChefpo

1 P-2

25
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Unité administrative

Postes

Numéro deparagraphe

GreffeCabinet du Greffier

1 P-4 et 1 services généraux

50

Services d’information

1 services généraux

50

Bureau du Greffier adjoint

1 P-3

50

Section de la sécurité

2 agents de sécurité

57

Section des finances

1 P-2 et 2 services généraux

59

Section des ressources humaines

3 services généraux

60

Section de l’appui électronique et des communications

4 services généraux

62

Section des services généraux

1 services généraux

62

Au total, le Comité recommande de ne pas approuver 34 postes (16 postes d’administrateur,16 postes d’agent des services généraux et 2 postes d’agent de sécurité)  pour l’année 2000Récapitulatif des postes que le Comité consultatif pour les questionadministratives et budgétaires recommande de ne pas reclasserUnité administrative

Postes

Paragraphe

Bureau du ProcureurGroupe de conseillers juridiques des équipesd’enquêteurs, Division des poursuites

3 reclassements de P-4 à P-5

23

Section des avis juridiques, Division des poursuites

1 reclassement de P-3 à P-4

25

GreffeBureau du Conseiller juridique principal

1 reclassement de P-5 à D-1

50
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Prévisions de dépenses de 1999Tribunal pénal international pour l’ex-Y ougoslavie(En milliers de dollars des États-Unis)

Dépenses

Crédits ouverts

pour 1999

Au 30 septembre

1999

Octobre-

décembre 1999
(projections)

Prévisions,

1999

Écart

TotalPostes temporaires

46 006,7

30 079,6

12 856,1

42 935,7

3 071,0

Autres dépenses de personnel

6 774,3

2 718,2

2 030,0

4 748,2

2 026,1

Rémunération des juges

2 521,2

1 825,8

666,8

2 492,6

28,6

Consultants et experts

441,1

75,8

106,3

182,1

259,0

Voyages

4 955,3

3 624,2

846,4

4 470,6

484,7

Services contractuels

18 790,4

15 812,2

1 576,2

17 388,4

1 321,0

Dépenses de représentation

4,0

1,5

4,0

5,5

(1,5)

Frais généraux defonctionnement

8 409,2

5 817,1

2 548,3

8 365,4

124,8

Fournitures et accessoires

1 309,8

579,7

350,8

930,5

379,3

Achat de matériel

3 887,7

1 870,7

1 964,3

3 835,0

52,7

Gros travaux de construction,aménagement des locaux

1 009,3

91,8

450,0

541,8

467,5

Total (montant net)

94 103,8

62 496,6

23 399,2

85 890,6

8 213,2

ChambresPostes temporaires

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Autres dépenses de personnel

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Rémunération des juges

2 521,2

1 825,8

666,8

2 492,6

28,6

Consultants et experts

15,0

8,7

6,3

15,0

0,0

Voyages

65,2

33,8

31,4

65,2

0,0

Total (montant net)

2 601,4

1 868,3

704,5

2 572,8

28,6

Bureau du ProcuPostes tempor

22 932,4

15 579,4

6 316,9

21 896,3

1 036,1

Autres dép

1 817,0

680,5

630,0

1 310,5

506,5

Consu

63,6

62,0

50,0

112,0

(48,4)

Vo

1 9

1 6

60

2 2

(3
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Dépenses

Crédits ouverts

pour 1999

Au 30 septembre

1999

Octobre-

décembre 1999
(projections)

Prévisions,

1999

Écart

Services contractuels

18 643,3

15 801,7

1 536,0

17 337,7

1 305,6

Dépenses de représentation

4,0

1,5

4,0

5,5

(1,5)

Frais généraux defonctionnement

8 490,2

5 809,1

2 540,0

8 349,1

141,1

Fournitures et accessoires

1 309,8

579,0

350,0

929,0

380,8

Achat de matériel

3 887,7

1 870,7

1 964,3

3 835,0

52,7

Gros travaux de construction,aménagement des locaux

1 009,3

91,8

450,0

541,8

467,5

Total ( montant net)

64 667,1

42 335,0

14 928,3

57 263,3

7 403,8

Groupe d’expertsAutres dépenses de personnel

0,0

133,3

100,0

233,3

(233,3)

Voyages

0,0

123,9

15,0

138,9

(138,9)

Services contractuels

0,0

0,8

0,2

1,0

(1,0)

Frais généraux defonctionnement

0,0

8,0

8,3

16,3

(16,3)

Fournitures et accessoires

0,0

0,7

0,8

1,5

(1,5)

Total ( montant net)

0,0

266,7

124,3

391,0

(391,0)
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Organigrammes détaillés

A. Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie
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B. Chambres, 2000
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C. Appui juridique aux Chambres
Section de l’appui juridique aux Chambres, Greffe, 2000 

GS/OL = agent des services généraux (autres classes).
* Poste nouveau.

 + Poste transféré.
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D. Bureau du Procureur, 2000
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E. Bureau du Procureur
Récapitulation des postes, 2000

GS/PL = agent des services généraux (1re classe); GS/OL : agent des services généraux (autres classes).
+ Poste transféré.
* Nouveau poste.
# Poste reclassé.
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F. Bureau du Procureur
Cabinet du Procureur et du Procureur adjoint, 2000

TPIY : Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie; TPIR : Tribunal pénal international pour le Rwanda.

GS/PL = agent des services généraux (1re classe); GS/OL = agent des services généraux (autres classes).
+ Poste transféré.
* Poste nouveau.
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   G. Bureau du Procureur
Division des poursuites, 2000

GS/OL = agent des services généraux (autres classes).
* Poste nouveau.
# Poste reclassé.
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   H. Bureau du Procureur
Division des enquêtes, 2000

GS/OL = agent des services généraux (autres classes).
+ Poste transféré.
* Poste nouveau.
# Poste reclassé.
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I. Bureau du Procureur
Section des informations et des éléments de preuve, 2000

GS/OL = agent des services généraux (autres classes).
* Poste nouveau.
+ Poste transféré.
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J. Greffe
Postes par bureau, 2000

GS/PL = agent des services généraux (1re classe); GS/OL = agent des services généraux (autres classes);
SS = agent des services de sécurité XB = Poste financé à l’aide de ressources extrabudgétaires.

* Poste nouveau.
+ Poste reclassé.
# Poste transféré.



2
8

A
/5

4
/6

4
5

    K. Greffe
Cabinet du Greffier
Bureau de l’information, 2000

GS/OL = agent des services généraux (autres classes).
* Poste nouveau.



2
9

A
/5

4
/6

4
5

L. Greffe
Division des services d’appui judiciaire, 2000

GS/PL = agent des services généraux (1re classe); GS/OL = agent des services généraux (autres classes).

# Poste reclassé.
+ Poste transféré.
* Poste nouveau.

** Voir annexe II.C pour une explication détaillée des fonctions de la Section de l’appui juridique aux Chambres.



3
0

A
/5

4
/6

4
5

    M. Greffe
Division juridique, 2000

GS/OL  = agent des services généraux (autres classes).
+ Poste transféré.
# Poste reclassé.
* Poste nouveau.



3
1

A
/5

4
/6

4
5

N. Greffe
Cabinet du Chef de la Division des services administratifs, 2000

GS/OL = agent des services généraux (autres classes); XB = poste financé à l’aide des ressources extrabudgétaires.
* Poste nouveau.



3
2

A
/5

4
/6

4
5

    O. Greffe 
Division des services administratifs, 2000

GS/OL = agent des services généraux (autres classes);
GS/PL = agent des services généraux (1re classe);
SS = Service de sécurité;
XB = poste financé à l’aide des ressources extrabudgétaires.

   * Poste nouveau.
   # Poste transféré.
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Annexe III

Tableau d’effectifs du Tribunal pénal internationalpour l’ex-Yougoslavie au 23 novembre 1999,par division, service et section

Postes

approuvés

Postes
pourvus

Postes
vacants

Pourcentage

de postes
vacants

Bureau du ProcureurCabinet du Procureur et du Procureur adjoint

19

16

3

15,8

Total partiel

19

16

3

15,8

Division des poursuitesChef de la Division

39

39

0,0

Section des procès

16

15

1

6,3

Groupe des conseillers juridiques des équipesd’enquêteurs

14

13

1

7,1

Section des avis juridiques

10

9

1

10,0

Total partiel

79

76

3

3,8

Division des enquêtesBureau du Chef

28

27

1

3,6

Enquêtes criminelles, section I

31

28

3

9,7

Enquêtes criminelles, section II

29

28

1

3,4

Enquêtes criminelles, section III

41

36

5

12,2

Équipe de recherche des principaux responsables

12

12

0,0

Équipe d’analystes militaires

13

12

1

7,7

Section des opérations

27

22

5

18,5

Opérations au Kosovo, personnel temporaire celui affecté aux réunions)

0,0

Total partiel

181

165

16

8,8

Section des informations et des Section des informations et d

67

62

5

7,5

Total partiel

67

62

5

7,5

Total partiel pou

346

319

27

7,8

GreffeCabinet dCabine

4

4

0,0

Bur

11

11

0,0
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Postes

approuvés

Postes
pourvus

Postes
vacants

Pourcentage

de postes
vacants

Division des services d’appui judiciaireBureau du Greffier adjoint

3

3

0,0

Section de l’appui juridique aux Chambres

38

38

0,0

Section de l’aide aux victimes et aux témoins

23

21

2

8,7

Section de l’administration du Tribunal et des servicesd’appui

15

12

3

20,0

Quartier pénitentiaire

7

5

2

28,6

Groupe des conseils de la défense

5

5

0,0

Groupe de la bibliothèque et de la documentation

2

2

0,0

Groupe des archives

4

4

0,0

Total partiel

97

90

7

7,2

Division des services administratifsBureau du Chef de la Division

9

9

0,0

Section des services du personnel

12

11

1

8,3

Section du budget et des finances

14

14

0,0

Section des services généraux

26

25

1

3,8

Section des services d’appui électronique et decommunications

43

38

5

11,8

Section des services linguistiques et des services deconférence

103

90

13

12,6

Section des achats et des voyages

11

10

1

9,1

Total partiel

218

197

21

9,6

Total partiel pour le Greffe

438

406

32

7,3

Total

784

725

59

7,5


